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Le Secrétariat général 
Département des ressources humaines et du pilotage budgétaire 
Pôle parcours professionnels de l'agent et de l'élève 

Votre contact : elodie.schmitt@insp.gouv.fr 
 
 

Préparation à l’épreuve orale de l’examen professionnel APAE 
Site de Strasbourg – Au titre de la session 2026 
 

Agenda 
 
La formation préparatoire aux examens professionnels comprend 2 volets : 

 accompagnement à la rédaction du dossier RAEP ; 

 préparation à l’épreuve orale. 
 
Elle peut être complétée par une formation de deux jours à la prise de parole en public, gestion du 
stress et des émotions qui se déroulera en septembre (encore à l’étude). 
 

Accompagnement à la rédaction du dossier RAEP – Intervenant : Nicolas MOURER 

Descriptif Date et horaire Modalité 

RAEP - Méthodologie Jeudi 3 juillet, de 9h00 à 17h00 
Présentiel 
Séquence collective 

INTERSESSION - Rédaction du 
dossier 

Retour RAEP pour correction : à définir Travail personnel 

RAEP – Finalisation du dossier 

Une heure par personne, à la carte selon les 
créneaux qui vous seront proposés directement 
par l’intervenant 
A convenir en juillet pour les plus avancés ou à la 
rentrée pour ceux qui ont besoin de plus de temps 

Distanciel, entretien en 
visioconférence 
Séquence individuelle 

DEPOT DOSSIER RAEP Au plus tard le lundi 20 octobre 2025, avant minuit, heure de Paris. 

 

Préparation à l’épreuve orale – Intervenant : Nicolas MOURER 

Descriptif Date et horaire Modalité 

ORAL – Méthodologie & 
Actualité et revue de presse 

Jeudi 18 septembre, de 9h00 à 17h00  
Présentiel  
Séquence collective 

ORAL – Questions/Réponses et 
mises en situation 

Jeudi 2 octobre, de 9h00 à 17h00  
Présentiel  
Séquence collective 

ORAUX BLANCS avec débriefing  Mardi 14 octobre, à partir de 9h00  
Présentiel  
Séquence individuelle 

EXAMEN ORAL L'épreuve orale aura lieu à compter du lundi 24 novembre 2025. 

 
 
Ce document n’a aucune valeur juridique et n’engage pas l’INSP. Seuls les arrêtés font foi pour les échéances et dates d’examens. 
Les arrêtés autorisant l’ouverture des examens professionnels de changement de grade au titre de l’année 2026 sont disponibles 

sur l’intranet, rubrique Concours et examens. 

 


